
CONVENTION DE STAGE
Internship Agreement — Régie par le Code de l’Éducation, Art. L.124-1 à L.124-20

A. L'Établissement d'Enseignement

Nom : Global Tech University

Représentant : ishwari

Adresse :

Téléphone : +919309232505 Email : ishwari.padwal@profcyma.in

Encadrement pédagogique

Enseignant référent : Ishwari

Fonction / Discipline : Internship Coordinator

Téléphone : +919309232505 Email : ishwari.padwal@profcyma.in

B. L'Entreprise d'Accueil

Nom de la société : Neha Kale

Représentant : Hotel

Qualité : {{ host_capacity }}

Adresse : xyz

Téléphone : +918766933130 Email : nehakale1516@gmail.com

N° SIRET : 12345678909876 Nature de l'activité : Hotel

Tuteur de stage

Nom et prénom : Neha

Fonction / Discipline : Authorized Signatory

Téléphone : +918766989676 Email : nehakale1516@gamil.in

C. Le Stagiaire

Nom : Shashank Prénom : Shashank

Sexe : Male Date de naissance : Sun May 04 2008 05:30:00
GMT+0530 (India Standard Time)

Lieu de naissance : France Nationalité : INDIAN

Adresse : shashank.shinde@ptofcyma.in

Téléphone : +918999246557 Email : shashankshinde38@gmail.com

Intitulé du poste : Quality Analyst

Formation / Cursus :

Volume horaire annuel : 20 Durée totale du cursus :

Niveau atteint : {{ program_level_reached }} Diplôme visé : {{ degree_pursued }}
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Détails et missions du stage
Objet et missions du stage

{{ internship_missions_objectives }}

Lieu du stage :

Date de début : Fri May 08 2026 05:30:00
GMT+0530 (India Standard Time) Date de fin : Sat May 30 2026 05:30:00

GMT+0530 (India Standard Time)

Durée du stage :

Adresse du logement
durant le stage : xyxzdfd,France

Horaires de présence du stagiaire

Shashank travaillera 20 par semaine. Ces horaires incluent 30 minutes de pause le matin et le soir. Ils ne peuvent en aucun cas excéder 39 heures par
semaine. Les jours de congés et les horaires sont susceptibles d’être modifiés selon les jours, le planning des clients et du personnel. Les stagiaires
mineurs ne peuvent être présents dans l’entreprise avant 6h00 et après 22h00. Au-delà de quatre heures et demie d’activité, les stagiaires mineurs
doivent bénéficier d’une pause d’au moins 30 minutes.

Gratification horaire : 19.80 Montant mensuel : 396.00

Avantages accordés par l'entreprise d'accueil

   Logement pris en charge    Repas pris en charge

VU les articles L.124-1 à L.124-20 et D.124-1 à D.124-9 du Code de l’éducation,

VU les articles L.1221-13 du Code du travail,

VU les articles L.241-3 et L.412-8 du Code de la sécurité sociale,

VU les articles R.312-10-1 et suivants du Code de l’éducation,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 — Objet de la convention
La présente convention règle les rapports de lʼentreprise dʼaccueil avec l’établissement dʼenseignement et le stagiaire.

Article 2 — Objectif du stage
Le stage correspond à une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel, au cours de laquelle l’étudiant acquiert des compétences
professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue de lʼobtention dʼun diplôme ou dʼune certification, tout en favorisant son insertion
professionnelle.

Article 3 — Organisation et durée du stage
En cas de modification des dates prévues, toute modification donnera lieu à un avenant à la présente convention. Le stage peut être renouvelé, par
avenant, dans la limite de la durée maximale autorisée.

Article 4 — Encadrement du stagiaire
Le stagiaire est suivi par lʼenseignant référent désigné dans la présente convention ainsi que par le service de l’établissement en charge des stages. Le
tuteur de stage désigné par lʼentreprise dʼaccueil est chargé dʼassurer le suivi du stagiaire et dʼoptimiser les conditions de réalisation du stage
conformément aux stipulations pédagogiques définies. Toute difficulté survenue dans la réalisation et le déroulement du stage doit être portée à la
connaissance de lʼenseignant-référent et de l’établissement dʼenseignement afin d’être résolue au plus vite. MODALITÉS DʼENCADREMENT : échanges
réguliers entre tuteur et enseignant référant par courriel électronique.

Article 5 — Gratification
En France, lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou non, celui-ci fait obligatoirement lʼobjet dʼune gratification. Pour les stages
supérieurs à deux mois, le montant minimum est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de lʼarticle L.241-3 du Code de
la sécurité sociale. Une convention de branche ou un accord professionnel peut définir un montant supérieur à ce taux. La gratification est due au stagiaire
sans préjudice du remboursement des frais engagés pour effectuer son stage et des avantages offerts pour la restauration, lʼhébergement et le transport.
En cas de suspension ou de résiliation de la convention, le montant est proratisé en fonction de la durée effectuée. La gratification mensuelle est calculée
sur la base des heures effectuées et versée mensuellement.

Article 6 — Droits et avantages du stagiaire
Le stagiaire bénéficie des protections et droits mentionnés aux articles L.1121-1, L.1152-1 et L.1153-1 du Code du travail, dans les mêmes conditions que
les salariés. Il a accès au restaurant dʼentreprise ou aux titres-restaurant (art. L.3262-1), à la prise en charge des frais de transport (art. L.3261-2) et aux
activités sociales et culturelles (art. L.2323-83) dans les mêmes conditions que les salariés.

Article 7 — Régime de protection sociale
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Les cotisations sociales sont calculées sur le différentiel entre le montant de la gratification et 15 % du plafond horaire de la Sécurité Sociale. Le stagiaire
est affilié au régime de sécurité sociale français au titre de lʼassurance maladie, maternité, invalidité, décès, accidents du travail et maladies
professionnelles. En cas dʼaccident survenant au stagiaire au cours des activités dans lʼentreprise ou en trajet, lʼentreprise dʼaccueil effectue toutes les
démarches auprès de la CPAM et informe l’établissement dans les meilleurs délais. COUVERTURE VIEILLESSE : Le stagiaire bénéficie dʼune ouverture
des droits à la retraite dans les conditions de droit commun pour le régime de base.

Article 8 — Responsabilité Civile
Lʼentreprise dʼaccueil et le stagiaire déclarent être garantis au titre de la responsabilité civile.

Article 9 — Discipline
Le stagiaire est soumis à la discipline et aux clauses du règlement intérieur qui lui sont communiquées avant le début du stage, notamment en ce qui
concerne les horaires et les règles dʼhygiène et de sécurité en vigueur dans lʼentreprise dʼaccueil. Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par
l’établissement dʼenseignement. En cas de manquement particulièrement grave, lʼentreprise dʼaccueil se réserve le droit de mettre fin au stage.

Article 10 — Congés — Interruption du stage
Pour les stages dont la durée est supérieure à deux mois et dans la limite de la durée maximale de six mois, des congés ou autorisations dʼabsence sont
possibles. Le nombre de jours de congés autorisés sera communiqué séparément au stagiaire par l’établissement dʼenseignement. Pour toute interruption
temporaire du stage (maladie, absence injustifiée, etc.), lʼentreprise dʼaccueil avertit l’établissement dʼenseignement par courrier. Toute interruption est
signalée aux autres parties et à lʼenseignant référent. Avec lʼaccord des parties, un report de la fin du stage est possible afin de permettre la réalisation de
la durée totale initialement prévue. En cas de volonté dʼune des trois parties dʼarrêter le stage, celle-ci doit immédiatement en informer les deux autres par
écrit. La décision définitive dʼarrêt ne sera prise qu’à lʼissue dʼune phase de concertation.

Article 11 — Droit de réserve et confidentialité
Le devoir de réserve est dʼune rigueur absolue et apprécié par lʼentreprise dʼaccueil compte tenu de ses spécificités. Le stagiaire sʼengage à ne pas
utiliser les informations recueillies ou obtenues pour publication ou communication à des tiers sans accord préalable de lʼentreprise dʼaccueil, y compris
dans le rapport de stage. Cet engagement vaut pendant la durée du stage et après son expiration.

Article 12 — Propriété intellectuelle
Conformément au Code de la propriété intellectuelle, dans le cas où les activités du stagiaire donnent lieu à la création dʼune œuvre protégée, si
lʼentreprise dʼaccueil souhaite lʼutiliser et que le stagiaire en est dʼaccord, un contrat devra être signé entre le stagiaire et lʼentreprise précisant l’étendue
des droits cédés, lʼexclusivité éventuelle, la destination, les supports utilisés, la durée et, le cas échéant, la rémunération due.

Article 13 — Fin de stage — Rapport — Évaluation
À lʼissue du stage : (1) Lʼentreprise dʼaccueil délivre une attestation mentionnant au minimum la durée effective du stage et, le cas échéant, le montant de
la gratification perçue. (2) Les parties sont invitées à formuler une appréciation sur la qualité du stage. (3) Lʼentreprise dʼaccueil renseigne une fiche
d’évaluation de lʼactivité du stagiaire et la retourne à lʼenseignant référent.

Article 14 — Droit applicable — Tribunaux compétents
La présente convention est régie exclusivement par le droit français. Tout litige non résolu à lʼamiable sera soumis à la compétence de la juridiction
française compétente.

Fait à : {{ signature_place }} le : {{ signature_date }}

Chaque partie signe le présent document précédé de la mention « Lu et approuvé ». La convention peut être signée électroniquement par un prestataire
approuvé par lʼeIDAS.

Document conforme aux articles L.124-1 à L.124-20 et D.124-1 à D.124-9 du Code de l’Éducation — Art. L.1221-13 du Code du travail — Art. L.241-3 et L.412-8 du Code de la
Sécurité Sociale.
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Sign

File name

Document ID

Signature page

Sanket Internship Document

2e531dd65e52c2a6cc4cc5c517e28ae596a1c0a9

Neha Kale
05/08/2026 05:14:23 UTC

Shashank
05/08/2026 05:13:13 UTC
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Not legally binding. This is a test request.

05 / 05 / 2026

12:03:06 UTC

Electronic record and signature disclosure accepted by

(shashankshinde38@gmail.com)

IP: 125.99.74.42

GUID: 925c48b84736146a198ea91f16736e91e28bcdf6

05 / 05 / 2026

12:04:02 UTC

Electronic record and signature disclosure accepted by

(nehakale1516@gmail.com)

IP: 122.169.101.182

GUID: 09b7b5900740bb027145fe894c8dc2d9b1cfd48d

05 / 05 / 2026

12:04:02 UTC

Electronic record and signature disclosure accepted by

(nehakale1516@gmail.com)

IP: 122.169.101.182

GUID: 09b7b5900740bb027145fe894c8dc2d9b1cfd48d



05 / 08 / 2026

05:07:15 UTC

Sent for signature to Shashank (shashankshinde38@gmail.com),

Neha Kale (nehakale1516@gmail.com), Global Tech University

(ishwari.padwal@gmail.com) and Neha (nehakale1516@gmail.com)

from admin@afiway.com

IP: 46.28.44.87

05 / 08 / 2026

05:12:09 UTC

Viewed by Shashank (shashankshinde38@gmail.com)

IP: 172.253.234.252

05 / 08 / 2026

05:12:09 UTC

Viewed by Shashank (shashankshinde38@gmail.com)

IP: 152.59.13.84

05 / 08 / 2026

05:13:13 UTC

Signed by Shashank (shashankshinde38@gmail.com)

IP: 152.59.13.84

05 / 08 / 2026

05:13:54 UTC

Viewed by Neha Kale (nehakale1516@gmail.com)

IP: 122.169.101.182

05 / 08 / 2026

05:14:23 UTC

Signed by Neha Kale (nehakale1516@gmail.com)

IP: 122.169.101.182
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